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Nous allons maintenant entrer dans le vif du sujet et débuter les travaux de cette 
Conférence. Avant de décrire brièvement le programme, l'Organisme Payeur de 
Wallonie tient à remercier vivement les nombreuses délégations qui ont contribué à 
cette organisation tant pour la préparation des présentations que pour leur 
contribution aux workshops. Je remercie également d'avance les délégués qui vont 
contribuer à l'organisation des discussions au sein de ces workshops durant cet 
après-midi. 
 
Je dois remercier aussi tous nos collaborateurs, ainsi que ceux de notre Organisme 
Payeur fédéral pour leur précieuse contribution à l'organisation de cet événement. 
 
Cette session d'ouverture se termine bientôt. Lors de la première session plénière, 
nous commencerons par donner la parole à la Commission, en la personne de 
Madame Patricia Bugnot, Directrice de la Direction « J d'Audit des dépenses 
agricoles. Ensuite nous cèderons la parole à Monsieur Wolfgang Stoltz, de la Cour 
des Comptes, lequel nous parlera de la procédure d’apurement des comptes. Nous 
entendrons enfin Madame Frida Blockx, représentante de l'Organe Belge de 
Coordination. 
 
Après la pause café, durant la deuxième session plénière, nous écouterons d'abord 
notre estimé collègue espagnol, Monsieur Fernando Miranda, nous présenter les 
conclusions de la 27ème  Conférence à Oviedo. Nous en profitons pour réitérer nos 
félicitations aux collègues espagnols pour la qualité de leur organisation. 
Conformément à la tradition, Madame Christina Huhtasaari, la secrétaire de la 
Conférence Panta Rhei, nous présentera les conclusions de la 37ème Conférence de 
Porto et de la 38ème  Conférence de Gent. 
 
Une fois ces informations formulées et en seconde partie de cette session, nous 
aborderons la préparation des deux workshops prévus, lesquelles couvrent deux 
thématiques sensiblement différentes. 
 
La première thématique retenue est celle de la gestion des finances des Organismes 
Payeurs. Elle couvrira notamment les questions de préfinancement, des systèmes de 
paiement mis en place, de la gestion des débiteurs, des relations avec le budget 
national. Cette thématique a été souhaitée par la région wallonne et retenue en 
raison de la rareté avec laquelle les questions de techniques financières sont 



abordées, ce qui est curieux en regard de la nature des institutions qui se réunissent 
ici. Il est intéressant de comparer les pratiques des états membres en matière de 
gestion des finances à un tel niveau. Un questionnaire a été adressé à tous les Etats 
membres en vue d'alimenter les discussions. Ce workshop est organisé par 
l'Organisme Payeur de Wallonie. 
 
La seconde thématique retenue a pour objectif d'évaluer la charge du contrôle qui 
pèse sur les Organismes Payeurs, d'abord provenant de ses propres devoirs de 
contrôle, ensuite venant entre autres d'Audit interne, d'Audit externe, de la 
Commission, de la Cour des Comptes européenne, de la Cour des Comptes de l’Etat 
membre. Cette charge importante monopolise des ressources nationales, et pourrait 
peut-être être rationalisée. Bien que des enquêtes aient déjà été menées par les 
services de la Commission en matière de charges de contrôle, il ne semble pas que 
l'étude de la charge totale de contrôle, audit et enquêtes compris, aie jusqu'à présent 
été envisagée et c'est pourquoi nous nous y intéressons. Cette thématique est 
également alimentée au moyen d'une enquête et d'une discussion en groupe de 
travail. Ce workshop est quant à lui organisé par le Bureau d'Intervention et de 
Restitution Belge, Organisme Payeur fédéral pour la Belgique. 
 
En prévision de ces travaux, Madame Mélanie Lepage, de l'Organisme Payeur de 
Wallonie, présentera l'organisation belge et introduira le workshop 1. 
 
Dans la même thématique, nous entendrons ensuite Monsieur Owen Jones, de la 
Commission, Chef de l’unité I.4 , nous parler de la gestion financière du FEAGA. 
 
Cette session sera clôturée par Madame Catherine Lecoq, auditrice au Bureau 
d'Intervention et de Restitution Belge, qui introduira le workshop 2. 
 
Il sera ensuite temps de prendre le lunch, mais n'oubliez pas notre traditionnelle 
photo de famille, que nous réaliserons bien évidemment avant de passer à table. 
 
Cet après-midi, en première partie, auront lieu les 2 workshops. Le premier, 
concernant le système financier, se déroulera ici. Le second concernant les charges 
de contrôles se déroulera dans l'espace annexe. Dans cet espace, seule 
l'interprétation français/anglais est prévue. Le premier workshop sera présidé par 
Madame Mélanie Lepage avec l'aimable collaboration de Monsieur Owen Jones. Le 
second Workshop sera présidé par Madame Catherine Lecoq, secondée par 
Monsieur Marcin Wardal, membre de la délégation polonaise. 
 
Après la pause café de l'après-midi, durant la troisième session plénière, des 
questions d'éligibilité aux Aides directes seront abordées, tout d'abord par Monsieur 
Andreas Lillig, de la Commission (unité D.1), et ensuite par Monsieur Charles 
Langhendries, de l’Organisme Payeur de Wallonie. 
 
Cette session se terminera avec un exposé de Monsieur Bernard Hennuy, notre 
collègue Directeur général du Bureau d'Intervention et de Restitution Belge, portant 
sur les instruments de monitoring utiles à la déclaration d'assurance. 
 
Voilà qui clôturera cette première journée assurément bien remplie. En ce qui 
concerne la soirée, le dîner de gala aura lieu au Château de Franc-Waret. Nous 



avons rendez-vous sur place à 20h30 précises. En ce qui concerne les personnes 
logées dans les hôtels, le départ en car aura lieu à 20 heures. Merci d'avance d’être 
très ponctuels. 
 
Demain matin, les travaux débuteront à 9 heures. La quatrième session plénière sera 
consacrée aux conclusions des discussions des workshops, sous la houlette des 
deux Présidentes. D'après ce que nous avons déjà vu des réponses au 
questionnaire, j'ai le sentiment que ces débats seront animés. 
 
Après la pause café, la sixième session sera consacrée à la mise en œuvre des 
systèmes de référence parcellaire par blocs. Nous aurons l'occasion de découvrir 
trois cas d'utilisation présentée par Monsieur Ahti Bleive pour l'Estonie, Monsieur 
Traian Crainic pour la Roumanie et Monsieur Georgios Kormentzas pour la Grèce. 
 
Dans la suite de ces présentations, Mesdames Béatrice Leteinturier et Aberdeen 
Renkin, de l'Organisme Payeur de Wallonie nous exposeront une évaluation des 
potentialités de ce type de référence parcellaire. 
 
Nos discussions se termineront ainsi vers 12 heures. Nous céderons alors la parole à 
nos collègues de la Hongrie, dernier membre du trio, pour l'annonce de la 29ème  
Conférence. 
 
Ces quelques paroles d'introduction étant dites, je dois encore rappeler à tous qu’il 
nous est impossible de travailler sans le support des interprètes. Nous comprenons 
que leur travail est difficile et nous devons donc prendre les précautions nécessaires 
pour qu'il puisse fonctionner dans les meilleures conditions. 
J'insiste donc pour que tous les orateurs respectent leur temps de parole et prennent 
bien soin d’articuler et de ne pas parler trop rapidement. Je vous remercie d'avance 
pour votre compréhension et pour votre collaboration sur ce point. 
 
Je vais maintenant céder la parole à Monsieur Alain Istasse, Inspecteur général de 
notre Département des Aides, lequel va présider les débats. Monsieur José Renard, 
Inspecteur général de notre Département des Politiques européennes et des 
Accords Internationaux, me représentera au cours du diner de gala. Je vous prie de 
m’excuser de ne pas rester présent pendant l’ensemble de vos travaux mais suis 
toujours contactable pour tout problème éventuel. 
Messieurs Istasse et Renard me remplaceront à bon escient. 
 
 
 
 
 
Encore merci, et bon travail. 


